
 

 

 
    

 Le guide 

 des assurances 

Working Holiday 
 

   

 



 

 

Comment choisir son assurance? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* 

*MOTS Compliqués :  franchise = somme qui sera à votre charge 

Plafond = maximum qui vous sera remboursé 

Au 1er euro = on ne vous demandera pas de vous faire rembourser par la sécu 

 

Légende des tableaux comparatifs:            Très bonne garantie.            Garantie insuffisante.            Garantie mauvaise ou cachant une exclusion importante. 

1  on ne choisit pas l’assurance en fonction de son prix mais avec le rapport prix-garantie 

À méditer : « l’assurance est toujours trop chère, sauf quand on a besoin ! » 

3      Les deux autres garanties indispensables sont le rapatriement et le retour anticipé 

(Le retour anticipé : si un de vos proches décède, vous pouvez faire un Aller/retour) 
 

2          La principale garantie à vérifier est celle des frais médicaux + d’hospitalisation 

(Il y a plein de mots compliqués sous cette garantie*) 
 



 

 

CONTRATS CAP Working Holiday Junior Expat Globe Partner 

Souscription en ligne Oui
Oui

 (sous réserve d'acceptation du dossier médical)
Oui 

Questionnaire médical à remplir lors de 

la souscription
Non Oui Oui (déclaration sur l'honneur)

Conditions de souscription A tout moment (réception du contrat par email) Uniquement avant le départ
Uniquement avant le départ (si renouvellement aucun 

écart entre les contrats)

Zone de couverture Géographique
Pays de votre WHV + Monde Entier (durée illimitée dans 

la limite de validité du contrat y compris vers les USA)

Pays de votre WHV + Monde Entier

 (durée 90 jours max )

Pays de votre WHV + Monde Entier (durée illimitée dans 

la limite de validité du contrat)

INFORMATIONS GENERALES

 COURTIERS                partenaire de

Souscription 

 



 

 

Frais Médicaux à l'étranger (Sans 

Franchise) :

Plafond

Illimité:

100% des frais réels, au 1er Euro 

200 000 €: 

Maximum 80€ par consultation chez le médecin. 

150 000 €:

100% des frais réels

Délai d'attente (= délai de carence) Prise en charge immédiate
8 jours à compter de la date d'effet du contrat (aucun en cas 

d'accident)
Prise en charge immédiate

Frais dentaires d'urgence Maximum 300 €

Maximum 350 € suite à un accident caractérisé, sinon 

remboursement sur la base des tarifs de la sécurité sociale 

française

Maximum 300 €

Frais d'optique Oui, suite à un accident caractérisé

Maximum 350 € suite à un accident caractérisé, sinon 

remboursement sur la base des tarifs de la sécurité sociale 

française

Non

Frais de Kinésithérapie (suite à une 

prescription médicale)
Illimité:

100% des frais réels, au 1er Euro 

Maximum 50€ par séance suite à une hospitalisation sinon 

remboursement sur la base des tarifs de la sécurité sociale 

française

Non (sauf suite à un accident caractérisé ayant entraîné 

une hospitalisation)

Frais médicaux en France
1 000 000 € Maximum en cas d'hospitalisation

15 000 € Maximum hors hospitalisation (retour de moins 

de 30 jours)

200 000 €: 

Maximum 80€ par consultation chez le médecin. (retour de moins 

de 90 jours)

Maximum 15 000€:

limité aux tarifs de convention de la Sécurité Sociale

Plafond
 Illimité:

100%, au 1er Euro

200 000 €:

100% des frais réels

150 000 €:

100% des frais réels

Indemnité journalière (Il s'agit de la 

somme qu'on vous versera quand vous 

serez à l'hôpital)

30 € par jour pendant 30 jours maximum à partir du 

6ème jour

 d' 'hospitalisation 

Non Non

Présence d'un proche
En cas d'hospitalisation supérieure à 72H: Billet A/R 

+50€ maximum par nuit 500 € maximum

En cas d'hospitalisation supérieure à 6 jours: Billet A/R + 80 € 

maximum par nuit 10 nuits maximum

En cas d'hospitalisation supérieure à 7 jours: Frais de 

transport uniquement

FRAIS MEDICAUX

COURTIERS               partenaire de

HOSPITALISATION A L'ETRANGER

Les frais médicaux + Hospitalisation



 

 

Assurance bagages Maximum / Personne: 2 000 € Maximum / Personne: 1 600 €

Maximum / Personne : 1 150 €

(Remboursement uniquement en complément de la 

compagnie aérienne)

Objets Précieux Limités à 50% de la somme assurée (1000 €) Limités à 50% de la somme assurée (800€)
         (non précisé, nombreuses exclusions, bijou, high 

tech…)

Franchise 15 € / dossier 30 € / sinistre non précisé

Rapatriement médical Frais Réels Frais Réels Frais Réels

Transport de l'assuré au centre médical Frais Réels Frais Réels Frais Réels

Rapatriement du corps en cas décès de l'assuré Frais Réels Frais Réels Frais Réels

Prise en charge des frais de prolongation de 

séjour de l'assuré (Retour Impossible)
50 € par jour et par personne, maximum 500 € 80 € par jour et par personne, maximum 5 jours Non

Retour anticipé (en cas de décès dans la famille)

 Billet Aller Retour 

(Famille= Conjoint, père, mère, grands parents, enfants, 

gendres, belles filles, frères & sœur de l'assuré ou du 

conjoint)

Billet Aller / Retour

(Famille= Père, Mère, sœur, frère, enfant ou tuteur légal)

Billet retour uniquement

(Famille= non précisé)

Frais de recherche et de Secours
5 000 € maximum par personne, 25 000 € maximum par 

événement

5 000 € maximum par personne, 15 000 € maximum par 

événement
3 000€ Maximum

Frais d'avocat à l'étranger 3 000 € Maximum 3 000 € Maximum 3 000 € Maximum

Avance de caution pénale à l'étranger 7 500 € Maximum 15 000 € Maximum 7 000 € Maximum

Assistance en cas de vol, perte ou 

destruction de vos papiers d'identité ou de 

vos moyens de paiement

Avance de fond 500 € Maximum Avance de fond 1 000 € Maximum Avance de fond 700 € Maximum

Maximum dommages corporels 4 500 000 € 4 500 000 € 4 575 000 €

Maximum dommages matériels 450 000 € 460 000 € 76 000 €

Franchise 80 € 75 € 80 €

Capital Décès 8 000 € 10 000 € 8 000 €

Capital Invalidité Permanente totale 40 000 € Maximum (franchise 30%) 40 000 € Maximum (franchise 20%) 30 000€ Maximum

BAGAGES

COURTIERS

RESPONSABILITE CIVILE

PREVOYANCE

 ASSISTANCE JURIDIQUE

                                partenaire de

RAPATRIEMENT / ASSISTANCE

Assistance + Responsabilité Civile 
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Le comparatif n’est pas exhaustif et ne fait pas foi auprès des assureurs, l’objectif étant de vous donner toutes les clefs pour comprendre et 

comparer les offres du marché. 

Les frais médicaux sont illimités, sans franchise et au 1er € donc pas de surprise ! 
Les garanties d’assistance sont complètes ; rapatriement, retour anticipé... 

Tous les sports sont couverts (sauf aérien) rapport qualité/Prix parfait ! 
 

 

Les frais médicaux sont limités à 80€ par consultation et le plafond max. est de 
200 000€ + Beaucoup d’exclusions. Des garanties en plus mais qui ne justifient pas 

de payer son assurance plus 800€/an ! 
 

Les frais médicaux sont limités à 150 000€ et en cas de décès d’un proche vous 
n’aurez droit qu’au billet retour (retourner dans votre pays de WHV sera à votre 

charge) + de nombreuses exclusions. Un vrai risque ! 
 


